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Genève, le 5 octobre 2009 
 
 

REUNION PARLEMENTAIRE A L’OCCASION DE LA 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Copenhague, 16 décembre 2009 
 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 

Je fais suite à ma note d’information du 20 mars 2009 et souhaite inviter, par la 
présente, les membres de votre parlement qui assisteront à la quinzième session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CdP15), à participer à la Réunion parlementaire organisée par l’UIP et le 
Parlement danois (Folketing), le 16 décembre 2009. 
 

Comme vous le savez, la Conférence des Nations Unies sur les changements 
climatiques se tiendra à Copenhague du 7 au 18 décembre 2009. Cette conférence sera 
l’aboutissement d’un long processus de négociations destinées à convenir d’une réponse 
internationale globale et efficace aux changements climatiques. Les enjeux politiques sont 
élevés pour l’avenir de l’humanité et l’UIP invite tous les parlements à veiller à être représentés 
au sein des délégations nationales qui assisteront à la Conférence, en particulier, à la fin de la 
Conférence, lorsque les Ministres piloteront les négociations finales.  
 

La Réunion qui se tiendra au Parlement danois le 16 décembre permettra aux 
parlementaires de s’informer directement auprès des experts sur les principales questions et 
orientations de la CdP15 et de dialoguer avec les négociateurs des gouvernements directement 
impliqués dans le processus de prise de décision de la Conférence. L’un des principaux 
résultats de la Réunion parlementaire sera la définition d’une stratégie visant à assurer une 
action efficace des parlements en matière de changements climatiques, notamment la mise en 
œuvre rapide des résultats de la CdP15. 

 
Je tiens à souligner qu’il est essentiel que les membres de votre parlement ayant 

l’intention de se rendre à Copenhague pour la CdP15 fassent partie de la délégation officielle 
de votre pays à la Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques. En effet, 
seules les personnes dûment accréditées auprès de la CdP15 par l'intermédiaire de leurs 
délégations nationales ou en qualité d'observateur seront autorisées à accéder au Bella Centre 



2. 

où aura lieu la Conférence intergouvernementale. Veuillez noter à ce propos que l'UIP et le 
Folketing ne seront pas en mesure de faciliter l'accréditation à la CdP15 et ne pourront 
être d’aucun secours pour l’obtention de visas Schengen. Ces questions doivent être traitées 
individuellement par chaque délégation, dans le cadre de la procédure globale d'accréditation 
à la CdP15. 

 
De même, les hôtels à Copenhague au moment de la CdP15 seront soumis à des 

restrictions sévères et seront pratiquement inaccessibles aux personnes non accréditées auprès 
de la Conférence intergouvernementale en tant que délégués ou observateurs. On attend 
jusqu'à 8 000 personnes. Pour loger tous ces invités à Copenhague, les hôtes ont pré-réservé la 
quasi-totalité des chambres d'hôtel dans un rayon de 60 km autour du centre de conférences. 
Aussi les organisateurs de la réunion parlementaire ne peuvent-ils pas proposer 
d’hébergement à Copenhague. Nous invitons tous les délégués parlementaires à la CdP15 à 
se tourner vers le service de réservation officiel. 

 
La réunion parlementaire sera ouverte à tous les parlementaires présents à Copenhague 

au moment de la CdP15 qui seront dûment accrédités auprès de la Conférence 
intergouvernementale et auront un badge d'identité valide de la CdP15. Ce badge autorisera 
l'accès aux locaux du Folketing et à la salle de réunion. 
 

Si pour une raison ou une autre, un délégué parlementaire n’avait pas de badge 
d’accès à la CdP15, un badge spécial « Réunion parlementaire » lui serait délivré sur place 
pour la journée. Ce badge sera valable pour la réunion qui se tiendra au Parlement, mais ne 
permettra pas d’accéder au Bella Centre. Les délégués souhaitant obtenir un badge « Réunion 
parlementaire » sont priés d’en informer le Secrétariat de l’UIP d’ici au 15 novembre 2009, au 
moyen du formulaire d’inscription ci-joint, également accessible sur le site web de l’UIP 
(http://www.ipu.org/splz-e/cop15.htm).  

 
On trouvera plus ample information sur la Réunion parlementaire organisée à 

l’occasion de la CdP15 dans la note d’informations pratiques ci-jointe. Le programme 
provisoire sera affiché sur le site web de l’UIP à l’approche de la Réunion. 

 
J’espère que des membres de votre parlement prendront part à la CdP15 à 

Copenhague et assisteront également à la Réunion parlementaire du 16 décembre. Dans 
l’attente de recevoir leur nom, je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, les assurances de ma considération distinguée. 

 
 

 
Anders B. Johnsson 
Secrétaire général 

http://www.ipu.org/splz-e/cop15.htm

